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DIX CHIFFRES CLÉS DU SECTEUR CULTUREL EN NOUVELLE-AQUITAINE (NA)

1. La Nouvelle-Aquitaine est la région 

française qui compte le plus de 
monuments historiques.

2. La région compte 630 lieux de 
diffusion de spectacle vivant et 900 
festivals.

3. Le secteur culturel néo-aquitain a 

généré un chiffre d’affaires de 2 

milliards et 42 millions d’euros 

en 2015.

4. Le territoire accueille 58 000 

structures à vocation culturelle dont 

16 000 associations, 34 000 
entrepreneur·e·s individuel·le·s, 
8 000 sociétés commerciales (et 

assimilées) et 350 structures 

publiques. 7 400 d’entre elles ont 

des salarié·e·s.

5. 47 200 actifs déclarent travailler 

dans le secteur culturel en 2017.

35 000 personnes occupent un 

emploi culturel salarié, au titre de leur

activité principale, en 2016.

6. Les secteurs de l’édition écrite et du 
spectacle vivant représentent 47% 
de l’emploi culturel salarié en région.

7. Les Communes et leurs 

Intercommunalités engagent près 

de 60% du total des dépenses 

culturelles publiques en 

Nouvelle-Aquitaine en 2017.

8. Les hommes gagnent en moyenne 

20% de plus que les femmes dans la 

culture en Nouvelle-Aquitaine. 

Ils sont surreprésentés dans les 

emplois techniques quand les 

femmes, elles, le sont dans les 

emplois administratifs (2018). 

9. 2 300 étudiant·e·s dans 

l’enseignement supérieur culture en 

2017-2018 et 9 000 étudiant·e·s  dans

des filières culture en 2018 (du DUT 

au Master à l’université).

10. La Nouvelle-Aquitaine compte 

35 labellisations spectacle vivant 
et 9 labellisations arts visuels.
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1. LA CULTURE ET LE SECTEUR CULTUREL : DE QUOI PARLE-T-ON ?
Selon  l’UNESCO,  «  la  culture  doit  être  considérée  comme  l'ensemble  des  traits  distinctifs

spirituels et matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou un groupe social

et qu'elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de vie, les façons de vivre ensemble, les

systèmes de valeurs,  les  traditions  et  les  croyances1 ».  Pourtant,  en  ces  termes,  il  n’est  pas

possible  de  mesurer  et  qualifier  globalement  ce  champ,  ce  qui  nécessite  le  recours  à  un

périmètre restreint aux secteurs identifiables par la statistique publique. 

Pour ce faire,  nous reprenons la méthode telle que donnée par le DEPS2 du ministère de la

Culture et par Eurostat au niveau européen, qui considèrent que neufs catégories d’activités

principales dans la Nomenclature d’Activités Françaises (NAF) de l’Insee relèvent du  secteur

culturel. Il s’agit des arts visuels, du spectacle vivant, de l’audiovisuel/ multimédia, de l’édition

écrite (livre et presse), du patrimoine, de l’enseignement artistique amateur, de l’architecture,

la  publicité  et  des  activités  connexes  aux  activités  culturelles (commerce  et  activités

techniques de support). 

De la même manière, le DEPS a établi une liste de  professions dites culturelles au sein de la

nomenclature des professions et catégories socioprofessionnelles (PCS) :  les professions des
arts visuels, les professions du spectacle, les professions littéraires, les cadres et techniciens
de la  documentation  et  de  la  conservation,  les  architectes  et  les  professeurs  d’arts (hors

établissements scolaires). 

Ces typologies permettent de s’accorder sur le périmètre statistique utilisé. Toutefois, chaque

entité ou institution se la réapproprie. A titre d’exemple, au sein du ministère de la Culture, la

publicité n’est pas ou peu intégrée dans leur centre d’intérêt. Dans ses thématiques3, telles que

mises en avant par son site web, on retrouve : l’architecture, les archives, l’archéologie, les arts

plastiques, l’audiovisuel, le cinéma, la danse, le design, les industries culturelles et créatives, le

livre et la lecture, la mode, les monuments & sites, la musique, les musées, les métiers d’art, la

photographie, la presse, le théâtre et les spectacles. 

L’A.  Agence  culturelle  Nouvelle-Aquitaine  (NA)  se  positionne  sur  le  même périmètre  que  le

ministère de la Culture et agit en interaction avec les institutions et agences spécialisées (par

exemple, l’agence ALCA, sur le livre et le cinéma). Si les secteurs de la presse et de la publicité

échappent aux chantiers de l’Agence, il n’en reste pas moins que pour des raisons de conformité

aux  données  nationales  et  européennes,  nous  adoptons  le  périmètre  du  DEPS  pour  les

statistiques des secteurs culturels. 

2. LA CULTURE EN NOUVELLE-AQUITAINE 
ÉTAT DES LIEUX DES ÉQUIPEMENTS ET ÉVÉNEMENTS
La Nouvelle-Aquitaine est l’une des régions les  mieux dotées en offre culturelle (9 000 sites),

soit  13 % des lieux,  équipements  culturels  nationaux.  70 % d’entre  eux sont  des monuments

historiques.  La Nouvelle-Aquitaine est la région française qui compte le plus de monuments

historiques4.  La région jouit  de  la  présence de 19  Monuments  nationaux,  d’une centaine  de

1.  Déclaration   de    Mexico   sur les politiques culturelles. Conférence mondiale sur les politiques culturelles,  
Mexico   City, 26 juillet - 6 août 1982.  

2. Le DEPS est le Département des Études, de la Prospective et des Statistiques (DEPS) 

3. Voir site web du ministère : culture.gouv.fr

4. Atlas culture des territoires, Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires, janvier 2022
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musées labellisés Musées de France, de Jardins remarquables et de 8 sites classés au Patrimoine

Mondial de l’Unesco, dont le dernier en date est le Phare de Cordouan (2021).

Il y a 2 800 lieux de visite, de spectacle ou de documentation sur le territoire5, 7/10 étant des

lieux de lecture publique, afin de promouvoir un accès au livre. 

Les festivals culturels, définis comme des événements se revendiquant comme tels, périodiques,

d’au moins 2 jours et programmant au moins 6 représentations professionnelles ou équivalents,

sont  environ  900 dans la  région.  258 d’entre eux sont dédiés aux musiques actuelles.  C’est

l’esthétique la plus représentée au sein des festivals, suivie ensuite par le SV pluridisciplinaire

(175), puis le livre & la littérature (127)6. 

On compte 630 lieux de diffusion7 de spectacle vivant en Nouvelle-Aquitaine, au sein desquels

se déroule une programmation régulière de spectacle vivant de type saison (salle de spectacle,

salle de concert, etc.) ou occasionnel (Palais des Congrès, bars, etc.).

Au total, il existe plus de 1 100 équipes artistiques8, du spectacle vivant, structurées  dans la

région, en 2021. Presque 500 sont dédiées au théâtre, 169 pour le SV pluridisciplinaires, 1439 pour

les musiques actuelles, 130 à la danse, 114 pour les arts de la rue, une soixantaine pour le cirque

et les musiques classiques et la marionnette10.

Les cinémas sont nombreux en Nouvelle-Aquitaine (230), soit 10 % du territoire national, c’est-à-

dire légèrement plus que la part de la population néo-aquitaine en France (9%). 75 % d’entre eux

sont labellisés art et essai, c’est plus que la moyenne nationale (60%). Les réseaux régionaux de

librairies (LINA)  et  cinémas (CINA)  indépendants comptent  respectivement,  10711 et  139

membres en 202212.

3. LE POIDS ÉCONOMIQUE DE LA CULTURE 

A. EN FRANCE

CRÉATION DE RICHESSE ET PRODUCTION 
Selon le DEPS13,  le poids direct s’évalue avec la valeur ajoutée14 de l’ensemble des branches

culturelles, qui s’élève, à 49,2 milliards d’euros en 2019, soit 2,3 % de l’ensemble de l’économie

5. Atlas culture des territoires, Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires, janvier 2022

6. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Les festivals culturels culturels en Nouvelle-Aquitaine”, février 

2022 

7. Atlas culture des territoires – Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires, janvier 2022 – L’A. Agence 

culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Chiffres clés en NA”, mai 2021

8. Ici, cela signifie que les équipes artistiques en question ont une personne morale spécifique. 

9. Les musiques actuelles sont sous-évaluées ici, puisque l’on ne compte que les équipes ayant une 

structure juridique propre. Or, dans les MA, nombreux sont les groupes qui n’ont pas de structure juridique 

indépendante, dans la mesure où ils fonctionnent par des tourneurs-manageurs. 

10. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Chiffres clés en Nouvelle-Aquitaine, mai 2021

11. asso.librairies-nouvelleaquitaine.com/librairies

12. cinemas-na.fr/le-reseau/ 

13. Ministère de la Culture. “Le poids économique direct de la culture en 2019” –, DEPS, 2021

14. La Valeur Ajoutée (VA) se calcule en soustrayant les consommations intermédiaires au chiffre d’affaires, 

et ce, avant la rémunération du personnel et le versement des dividendes. Elle permet de savoir la richesse 

créée au cours d’une période.
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(PIB).  Cette part  est  stable depuis 2013,  hors période de crise,  mais inférieure à celle de la

décennie 2000.

Le secteur de l’audiovisuel est celui qui contribue le plus à cette création de richesse (28% en

2019), suivi par le spectacle vivant (15%), qui dépasse pour la première fois celle de la presse et

du livre (14%). La presse papier connaît un large recul, qui s’explique par la numérisation de ces

pratiques. La progression du SV s’explique par une augmentation de la dépense moyenne des

ménages. Quant aux arts visuels, sa tendance à la hausse est plutôt le fruit d’une forte croissance

des activités de design. Le patrimoine est aussi une branche en croissance grâce à une hausse de

la fréquentation de ses lieux (musées, monuments). 

D’autres  indicateurs  peuvent  être  mobilisés  afin  de  mesurer  le  poids  de  la  culture  dans

l’économie, telle que la production des branches de la culture15. En 2019, elle était estimée à 95,3

milliards d’euros,  divisée en deux parties : 78,2 milliards d’euros pour la production marchande16

et 17,1 milliards d’euros la production non-marchande17. Le secteur culturel étant particulièrement

soutenu par les pouvoirs publics, l’estimation et la comptabilisation de la part non marchande est

un  vrai  enjeu.  En  2019,  la  production  non-marchande  représente  18 %  de  la  production

culturelle totale (soit plus que dans l’ensemble de l’économie, où c’est 12%). Elle est le fait de

trois banches particulièrement : le SV (57%), le patrimoine (92%) et l’enseignement artistique et

culturel (86%). Il  faut souligner que ces données sont à prendre avec du recul car certaines

pratiques ne peuvent pas y être comptabilisées. Par exemple, on peut accéder à du contenu

culturel de manière gratuite via le numérique (libre consultation).

L’EMPLOI CULTUREL 

Définition et découpage statistique 

L’emploi culturel regroupe deux éléments : 

➔ l’emploi dans les établissements culturels, c’est-à-dire ceux dont l’activité principale relève

de  la  culture  (codes  NAF  de  la  culture).  Dit  différemment,  cela  inclut  les  professions

culturelles et les professions non culturelles dans chacun des secteurs culturels

➔ l’emploi des individus qui exercent une profession culturelle dans des établissements dont

l’activité principale n’appartient pas au secteur culturel (en d’autres termes, les professions

culturelles exercées dans les secteurs non culturels)

Dans les études, il n’est pas rare que pour traiter de l’emploi, on se réfère à la typologie suivante :

➔ les  professions culturelles : elles renvoient à la somme des professions culturelles dans des

secteurs non culturels et des professions culturelles dans des secteurs culturels (on parle des

« professionnels de la culture »)

➔ le  secteur culturel : il  englobe les professions culturelles dans des secteurs culturels et les

professions  non  culturelles  dans  les  secteurs  culturels  (on  parle  des  « actifs  du  secteur

culturel »).

15. La production est mesurée par le chiffre d’affaires.

16. La production marchande correspond aux biens et services qui sont vendus sur le marché à un prix 

dit économiquement significatif, c’est-à-dire supérieur à 50 % des coûts de production. 

17. La production non marchande correspond aux biens et services proposés à un prix économiquement 

non significatif, car une partie du budget est assumée par les dépenses publiques. On évalue cette 

production avec ces coûts de production (par faute de mieux). 
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En 201718, 621 700 personnes déclarent19 une profession culturelle comme emploi principal, soit

2,3 % de la population active20 nationale. Si on parle en termes de secteur, ce sont 671 600 actifs
qui, en 2017, affirment appartenir au secteur culturel. Ce sont bien les professions culturelles dans

un  secteur  culturel  qui  pèsent  le  plus  en  représentant  35% des  actifs,  une  part  quasiment

équivalente à celle des actifs occupant une profession non culturelle dans un secteur culturel

(33%).  Il  faut  souligner  que  le  secteur  non  culturel  contribue  largement  à  l’emploi  culturel,

puisque les professions culturelles exercées dans un secteur non culturel regroupent 28% des

actifs. Au total, l’emploi culturel représente plus de 974 000 individus en France en 2017. 

L’emploi du secteur est très inégalement réparti en France : en 2017, 4 professionnels de la

culture sur 10 travaillent en Ile-de-France (alors que la région regroupe 22 % de l’ensemble des

actifs du pays)21. Toutefois, un phénomène d’héliotropisme est à l'œuvre en France : le Sud attire

les actifs du secteur culturel, plus nombreux en Nouvelle-Aquitaine (NA), Occitanie et PACA que

dans les autres régions françaises.

LES ENTREPRISES CULTURELLES 

Le terme « entreprise » est utilisé ici au sens large et au sens donné par l’Insee. Une entreprise

peut relever du secteur public ou privé, être en gestion collective ou individuelle.

Les  entreprises  culturelles,  dans  l’acception  précisée,  englobent  à  la  fois  les  entreprises

marchandes et non marchandes, qu’elles soient employeuses ou non. Elles peuvent prendre des

formes juridiques différentes allant de l’association à la société commerciale,  en passant par

l'entrepreneuriat  individuel  ou encore l’établissement  public.  On ne dispose pas de données

générales qui nous permettraient de quantifier précisément le nombre d’entreprises culturelles

en France. Plusieurs méthodes sont possibles et n’aboutissent pas au même décompte, à quoi

s’ajoute la problématique des structures “dormantes”, parfois encore présentes dans les bases de

données. Si on se réfère à la base SIRENE, on peut établir les repères suivants22 pour le secteur

culturel (codes NAF Culture) : 

• Plus de 415 000 Entrepreneur·e·s Individuel·le·s (EI) 

• Environ 113 000 sociétés commerciales (à partir de 0 salarié·e·s) 

• Environ 153 000 associations 

D’autres  études  établissent  le  nombre  d’associations  culturelles  en  France  à  263  00023.  Ce

nombre, issu des inscriptions en préfecture, est largement supérieur à celui de la base SIRENE

puisque,  rappelons-le,  beaucoup d’associations n’ont  pas  de numéro de SIRET (ce n’est  pas

18. “Formations, emplois et revenus” - Ministère de la Culture, DEPS, 2020 (source : données de l’INSEE, 

Enquête emploi 2016-2018 pour la France)

19. Quand on se réfère à l’enquête Emploi de l’INSEE, il est important de souligner qu’il s’agit d’auto-

déclaration, ce qui implique l’apparition de certains biais (désirabilité sociale, écart entre ce que les 

individus sont réellement et aspirent à devenir). 

20. Dans l’enquête emploi, la population active englobe les actifs en emploi et les personnes au chômage, 

en recherche d’emploi. Ce chiffre est donc nécessairement supérieur à celui de la population salariée, par 

exemple. 

21. Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires”, Culture

Études. Traitement DEPS, Janvier 2022

22. Base SIRENE consultée le 09/06/2022. Ici, on ne comptabilise que les sièges sociaux des entreprises 

23. Ministère de la Culture. “Les associations culturelles : état des lieux et typologie”. Culture Chiffres. 
Traitement DEPS, février 2019
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obligatoire  pour  les  associations  tant  qu’elles  ne  demandent  pas  de  subvention,  qu’elles  ne

recrutent pas de salarié·e·s et ne développent pas d’activité commerciale). 

Au sein de ce tissu économique, il faut, ensuite, différencier les entreprises dites marchandes et

non marchandes24.  Il  est estimé que 150 00025 entreprises en France contribuent au secteur

culturel marchand en 2018, soit 6,5 % de l’ensemble des entreprises, qui emploient  3,2 % des

salarié·e·s français·e·s en équivalent temps plein (ETP). Ces entreprises ont généré, en 2018, 102

milliards d’euros de chiffres d’affaires. 

Le secteur culturel est très  concentré,  avec 0,1% des entreprises culturelles qui produisent la

moitié du chiffre d’affaires (CA) culturel global (ce sont les rares entreprises qui emploient plus

de 250 salarié·e·s).  70 % des entreprises culturelles ne comptent, en revanche,  aucune forme

d’emploi salarié en leur sein. Autrement dit, ces dernières sont belles et bien actives et peuvent

rémunérer  des  non  salarié·e·s  (entrepreneur·e·s  individuel·le·s,  gérant·e·s,  associé·e·s,

actionnaires…).  Par  là-même,  il  y  a  donc  45  000  (30%)  entreprises  culturelles  marchandes

employeuses, d’au moins un·e salarié·e, en France. Les TPE (1 à 9 salarié·e·s) représentent un peu

moins d’un tiers des entreprises culturelles. Au niveau national,  c’est le secteur du  spectacle

vivant qui est le premier employeur culturel.

En  France,  en  2018,  on  recense  près  de  90  400  établissements  culturels  employeurs26,

marchands ou non marchands, c’est-à-dire qui comptent au moins un·e salarié·e en leur sein.

Compte  tenu  des  précédentes  données,  on  peut  admettre  qu’environ  la  moitié  d’entre  eux

contribuent  au  secteur  marchand,  l’autre  au  non  marchand  (associations,  établissements

publics…). 

D’un point de vue territorial, soulignons qu’un tiers de l’ensemble des établissements culturels

sont situés en Ile-de-France, illustrant, la concentration de ce secteur. 

B. EN NOUVELLE-AQUITAINE

CRÉATION DE RICHESSE ET PRODUCTION 
La région NA est la troisième région française en termes de Produit Intérieur Brut (PIB)27, en

2018.

En 201528,  on estimait  à  2 milliards 42 millions d’euros le  chiffre d’affaires des entreprises

culturelles marchandes en Nouvelle-Aquitaine.  Cela correspond à une valeur ajoutée de 876

millions d’euros, soit 2% de l’ensemble des secteurs marchands de la région. C’est le secteur du

livre  et  de  la  presse  qui  contribue  le  plus  au  CA  régional,  à  hauteur  de  35%,  en  2015.

L’architecture arrive en deuxième position et représente 17% du CA culturel, une part à peine

24. Un bien ou service est marchand, selon l’INSEE, si il est vendu à un prix économiquement significatif
(couvrant plus de 50 % des coûts de production). A l’inverse, est considéré comme non marchand un bien

ou un service livré gratuitement ou à des prix économiquement non significatifs. Ils sont produits par des

Institutions Sans But Lucratif-ISBL, telles que les associations, des sociétés non financières ou encore des

administrations publiques.

25.  Ministère de la Culture. “Economie du champ culturel”,  Chiffres clés, statistiques de la culture et de la
communication 2021. Traitement DEPS, Janvier 2021.

26. Ministère de la Culture. “Atlas de la culture : dynamiques et disparités territoriales culturelles en France”, 

Cultures Études. Traitement DEPS, Mars 2022

27. Le PIB correspond à la somme des valeurs ajoutées brutes nouvellement créées par les unités 

productrices résidentes une année donnée, évaluées au prix du marché (Insee)

28. Ministère de la Culture. “Atlas régional de la culture Nouvelle-Aquitaine”, Traitement DEPS, 2018
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supérieure à celle de l’audiovisuel (16%) et des agences de publicité (15%). Le spectacle vivant et

les arts visuels réalisent moins de 10% du CA régional, respectivement 9% et 8%. Le patrimoine

et  l’enseignement  culturel  ont  généré  1%,  voire  moins,  du  CA culturel,  puisque  ce  sont  des

secteurs très largement subventionnés et soutenus par les pouvoirs publics.

L’EMPLOI CULTUREL 
En  Nouvelle-Aquitaine,  en  2016,  l’emploi  culturel  salarié  principal29 (dans  le  cas  d’une

pluriactivité) compte presque 35 000 personnes30, dont plus de 5 000 occupent une profession

culturelle dans un secteur non culturel. Les secteurs de l’édition écrite et du spectacle vivant

sont ceux qui emploient le plus en Nouvelle-Aquitaine : ils représentent, à eux deux,  47 % de
l’emploi culturel salarié.

Toutefois, d’autres données existent sur le sujet, et proviennent, notamment, des recensements

effectués  auprès  des  populations  par  l’INSEE.  Basés  sur  de  l’auto-déclaration,  les  chiffres

peuvent donc différer. Outre les biais de désirabilité sociale et personnelle, le recensement inclut

les personnes se déclarant en recherche active d’un emploi (qui ne sont donc pas en emploi),

ainsi que les formes non salariées d’emploi (entrepreneur·e individuel·le…).

➔ Les  individus  qui  se  déclarent  professionnels de  la  culture  sont  41  700 en  2018  et

représentent  1,8% des actifs de la région31.  Ces professionnel·le·s sont, pour plus d’un tiers

d’entre eux·elles, des professionnels des arts visuels et métiers d’art. Les artistes, cadres et

technicien·ne·s du spectacle représentent un peu moins de 30 % des effectifs.  Près d’un·e

professionnel·le de la culture sur deux, vivant en NA, est non-salarié·e (contre 38 % pour la

moyenne nationale). 

➔ 47 200 actifs32 se déclarent appartenir au secteur culturel en Nouvelle-Aquitaine. C’est la

Gironde  qui  emploie  le  plus  d’individus  (34% des  actifs  du  secteur  culturel).  Près  d’une

personne  sur  quatre  travaille  dans  le  secteur  du  livre  et  de  la  presse  (c’est  plus  que  la

moyenne nationale). A l’inverse, dans les secteurs de l’audiovisuel et du multimédia, la NA est

sous-dotée,  puisque  seuls  10 %  des  actifs  de  la  culture  y  appartiennent  (contre  16 %  en

France). 

Les conditions d’emploi33 dans la culture en Nouvelle-Aquitaine diffèrent de celles des autres

secteurs. En effet, l’existence de l’emploi intermittent vient distinguer le champ de la Culture. Il

constitue  un  cas  particulier  dans  le  salariat  et  concerne  les  artistes,  ouvrier·ère·s  ou

technicien·ne·s du spectacle qui sont sous un contrat de travail à durée déterminée dit d’usage

(CDDU). L’activité des intermittent·e·s est marquée par l’alternance entre des périodes travaillées

et non travaillées,  et par la succession, voire la simultanéité,  des CDDU. Grâce au CDDU, les

intermittent·e·s accèdent à des droits, notamment celui à l’Assurance Chômage (dont les annexes

29. Il s’agit de données exhaustives sur l’emploi salarié ici, puisque ces données s’appuient sur les 

Déclarations Sociales Nominatives (DSN) obligatoires pour tous les employeurs publics et privés en France. 

En revanche, ne sont pas comptés les salariés travaillant sur le territoire néo-aquitain dont la fiche de paie 

est hors région, en raison de la localisation du siège social.

30. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Chiffres clés en NA”, Mai 2021

31. Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires”, Culture 

Études. Traitement DEPS, Janvier 2022

32. Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires”, Culture 

Études. Traitement DEPS, Janvier 2022 

33. Ici, on parle des professions culturelles, telles que définies dans la nomenclature des PCS retenues par le

DEPS 
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8 et 1034 de la convention définissent les conditions). Autre particularité du secteur :  le temps

partiel  y  est  surreprésenté.  S’il  est  légèrement  au-dessus  de  la  moyenne  (tous  métiers

confondus)  pour  les  femmes,  il  est,  en  revanche,  supérieur  de  15  points  pour  les  hommes

travaillant dans la culture (par rapport aux autres secteurs). Le statut d’indépendant y est très

présent également, avec 45 % d’indépendants en NA (contre 15 % en moyenne pour l’ensemble

des autres secteurs). Quant au CDI, il est quasiment moitié moins présent que dans les autres

métiers.

ZOOM MÉTIERS35 – QUELS SONT LES MÉTIERS LES PLUS IMPORTANTS DANS LA RÉGION ? 
Selon la nomenclature française des Professions et Catégories Socioprofessionnelles (PCS)36, les

concepteur·rice·s et assistant·e·s techniques des arts graphiques, de la mode et de la décoration

(indépendant·e·s et salarié·e·s) forment le groupe métier qui pèse le plus en Nouvelle-Aquitaine

(20%). Les interprètes et traducteur·rice·s (indépendant·e·s et salarié·e·s) sont ceux·elles qui ont

connu la plus forte évolution de leurs effectifs entre 2012 et 2017 (+43%). La plus importante

diminution des effectifs se situe du côté des artistes dramatiques (-13 %). Dans l’ensemble, ce

sont les  métiers  relevant des arts  du spectacle vivant  qui  pèsent le  plus dans la  région,  en

couvrant presque 12 % des emplois culturels. 

ZOOM DÉPARTEMENTS – QUELS SONT LES SECTEURS QUI EMPLOIENT LE PLUS DANS LA RÉGION ET DANS 
LES DÉPARTEMENTS DE LA NA37 ? 
En raison, entre autres, de l’héliotropisme précédemment identifié, certains départements de NA

jouissent d’une meilleure attractivité, notamment lorsqu’ils bordent l’Atlantique : c’est le cas de la

Gironde, de la Charente-Maritime et des Pyrénées-Atlantiques où la part des actifs des secteurs

culturels est supérieure à 2%, et à 3% dans la zone d’emploi de Bayonne.

En Charente et dans la Vienne, c’est l’industrie du film qui prédomine, avec, respectivement, 23 %

et 19 % des actifs culturels dans ce secteur implantés dans ces départements. Dans les Landes,

plus d’un actif culturel sur 5 travaille dans les arts visuels. 

En Charente-Maritime se trouvent 28 % des actifs culturels régionaux du secteur de la presse. La

Gironde, quant à elle, accueille plus de 40 % des actifs de la région des secteurs de l’architecture,

du design et du spectacle vivant. 

LES ENTREPRISES CULTURELLES
En ce qui  concerne les  établissements employeurs,  ils  sont au nombre de  7 40038 en 2018,

représentant ainsi 3,4 % du bassin d’établissements de la région. Par rapport à l’ensemble du

pays,  ce sont 8 % des établissements employeurs français  qui  se trouvent dans la  Nouvelle-

Aquitaine. Dans la région NA, les trois quarts des établissements employeurs comptent 1 à 4

salarié·e·s.  Ils  ne sont que 4 % à avoir plus de 20 salarié·e·s.  Ce sont dans les secteurs de la

gestion de sites et  monuments historiques et  des attractions touristiques,  de la gestion des

bibliothèques et archives et dans la projection de films cinématographiques que l’on retrouve les

34. L’annexe 8 concerne les techniciens, ouvriers et personnels administratifs engagés dans le spectacle. 

L’annexe 10 quant à elle s’applique aux artistes. 

35. CAP Métiers Nouvelle-Aquitaine. “Les métiers de la culture - Portrait - Contrat régional de filière”, 2022

36. La nomenclature des PCS est réalisée par l’Insee, avec six principaux groupements (Agriculteurs, 

Artisans, Cadres et Professions Intellectuelles Supérieures, Professions Intermédiaires, Employés, ouvriers) 

37. Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires”, Culture 

Études. Traitement DEPS, Janvier 2022

38. Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de 

territoires”, Culture Études. Traitement DEPS, Janvier 2022
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plus gros établissements (en termes d’effectifs, toujours) : un peu moins de la moitié d’entre eux

salarient plus de 4 individus. 

Il  y a plus de  34 000 entrepreneur·e·s individuel·le·s39 dans le secteur culturel en Nouvelle-

Aquitaine, et cette catégorie connaît une nette augmentation. En effet, entre 2010 et 2019, 67%

des créations d’entreprises en NA étaient faites en EI, alors que l’on atteint 75% en 2021. Les

associations culturelles  sont  estimées à plus de  16 000  dans la  région.  Au total,  le  secteur

culturel  néo-aquitain  représente  plus  de  58 000 structures (employeuses  ou  non)  dans  les

secteurs marchands ou non. 

Du côté des offres d’emploi, on observe que la réalisation de contenus multimédias, qui concerne

les métiers de la communication, est celle qui revient le plus : elle représente presque un quart

des offres déposées dans le secteur de la culture en 201940. 

Sur la période 2015-2019, a été observée une baisse importante des effectifs salariés (-23%) dans

le secteur de la fabrication d’instruments de musique. A l’inverse, c’est le secteur de l’audiovisuel

qui connaît la plus forte augmentation de ses effectifs salariés (+32%). En termes de dynamique,

c’est le département de la Vienne qui enregistre le plus de baisses d’effectifs salariés (-13%),

quand la Charente, elle, connaît la plus forte croissance (+28%).

4.  L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION
En France,  les  formations  initiales dans  la  culture  sont  nombreuses.  Il  faut  bien  différencier

qu’elles ne relèvent pas toutes du même ministère. Certaines formations relèvent du ministère de

l’éducation nationale (CAP, BEP, Bac…), d’autres du ministère de l’Enseignement Supérieur (les

parcours universitaires de type médiation culturelle, management de projets culturels…). Enfin,

certains enseignements sont assurés par des  établissements placés sous la tutelle ou suivi du

ministère de la Culture : on parle d’écoles de l’enseignement supérieur culture (ESC). Elles sont

99 en France pour 37 000 étudiants en 2019. Plus de 40 % des ESC relèvent du champ des arts

plastiques. Ces formations ont un bon taux d’insertion professionnelle : 84 % des diplômés de

l’ESC sont en activité trois ans après leur entrée sur le marché. Des disparités sont tout de même

à  l’oeuvre  en  fonction  des  secteurs :  si  l’architecture  et  le  SV  jouissent  de  meilleurs  taux

d’insertion, les arts plastiques et le secteur du patrimoine peinent davantage. 

Dans la région NA, sur l’année scolaire 2017-18, on compte environ  2 35341 étudiant·e·s dans

l’enseignement supérieur  culture,  dont presque  60% sont des femmes (comme la  moyenne

nationale).  Il  y  a  12  ESC  en  Nouvelle-Aquitaine.  Notons  que  l’Ecole  Nationale  Supérieure

d’Architecture et  de Paysage de Bordeaux accueille  48% des étudiant·e·s  en ESC de la  NA.

Quatre Conservatoires à Rayonnement Régional (CRR) sont présents sur le territoire régional : ils

sont  professionnalisants  et  diplômants,  et  préparent,  entre  autres,  l’entrée  dans  les  pôles

d’enseignement supérieur42.

39. Base SIRENE, consultée le 10/06/2022 

40. CAP Métiers Nouvelle-Aquitaine. “Les métiers de la culture - Portrait - Contrat régional de filière”, 2022

41. Ministère de la Culture. “Rapport sur l’état de l’enseignement supérieur et de la recherche Culture - 

2018”, avril 2019

42. Au total, la région compte 25 conservatoires, aux rayonnements communal (5), intercommunal (5), 

départemental (11) ou régional (4) - Source : L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Chiffres clés en 

NA”, Mai 2021
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Selon  les  données  CAP  Métiers43,  une  centaine  d’étudiant·e·s  passent  par  la  voie  de

l’apprentissage dans la région, principalement pour les niveaux bac +2 (56%) et CAP/BEP (38%).

Les femmes y sont légèrement minoritaires (48%) contrairement aux voies scolaires44 (56%) ou

universitaires  (70%).  En  2018,  du  DUT  jusqu’au  Master,  à  l’université,  on  compte  9  000

étudiant·e·s  dans les filières orientées vers le secteur culturel (management de projets culturels,

médiation culturelle). Il existe aussi des formations continues, pour les professionnels salariés, qui

voudraient  améliorer  ou  acquérir  de  nouvelles  compétences artistiques  ou  spécifiques  aux

secteurs  culturels.  On retrouve  davantage d’hommes (64%)  dans  les  préinscriptions  que  de

femmes en 2020.

5. LE FINANCEMENT DE LA CULTURE : DÉPENSES DIRECTES & SUBVENTIONS45

Le secteur culturel bénéficie de financements publics. En Nouvelle-Aquitaine, sur l’ensemble des

niveaux, de la Commune à l’État, ce sont globalement les communes et les intercommunalités

qui participent le plus à son financement. On distingue deux types de dépenses, qu’elles soient

directes,  ou  qu’il  s’agisse  de  subventions  accordées  à  des  tiers :  les  dépenses dites  de

fonctionnement et celles  d’investissement. En 2017, les communes sont celles qui engagent la

plus  grande  part  des  dépenses  de  fonctionnement  (43%).  En  revanche,  elles  assument  –

quasiment – la même part de dépenses d’investissement que la Région (respectivement 24% 

et 25%). 

Sur la période 2014-2017, on a pu observer différentes tendances intéressantes concernant les

dépenses  de  fonctionnement.  La  part  des  dépenses  culturelles  dans  le  budget  des

Intercommunalités est relativement stable dans le temps (leur montant est en hausse du fait de

l’agrandissement  des  intercommunalités  et  donc  de  son  budget).  On  note  une  baisse

tendancielle  des  budgets  culturels  des  Communes  au  profit  des  Intercommunalités.  Dans

l’ensemble, les dépenses culturelles des Communes, des Départements ainsi que de la Région

connaissent le même niveau de baisse (-2%). Du côté de la DRAC, en revanche, elles sont en

augmentation sur la période (+2,5%). 

Si  on  s’intéresse  désormais  aux  subventions  délivrées  par  les  pouvoirs  publics,  une  légère

augmentation de leur total est notable, principalement du fait des Intercommunalités et de la

DRAC, tandis que la Région stabilise le montant de ses subventions. Seuls les départements le

diminuent. Au niveau communal, il n’est pas possible de dégager une tendance au regard des

grandes disparités à l'œuvre. Au sein des intercommunalités, il  faut souligner que se pose la

question  de  la  répartition  entre  la  ville-centre  et  le  reste  et  il  apparaît  que  pour  beaucoup

d’agglomérations, ce soit la ville-centre qui en assume le plus les coûts. 

L’euro culturel par habitant·e, qui permet d’évaluer théoriquement les dépenses culturelles des

financeurs, au regard de la population qu’ils administrent, constitue un indicateur intéressant, en

ce qu’il permet, entre autres, de faire des comparaisons entre les territoires. En NA, en 2019, on

estime que le budget culturel  par habitant,  investi  par chaque niveau de collectivité,  est,  en

moyenne : pour le bloc communal (commune + intercommunalité) de 107  par habitant·e, 14€ €
pour un département, 11  pour la Région et 32  pour l’État€ € 46. 

43. CAP Métiers Nouvelle-Aquitaine. “Les métiers de la culture - Portrait - Contrat régional de filière”, 2022

44. Par voie scolaire, on entend ce qui relève du ministère de l'Éducation Nationale (c’est-à-dire l’ensemble 

des formations jusqu’au niveau BTS, telles que les CAP/BEP, Bac…)

45. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Les financements publics de la culture en Nouvelle-

Aquitaine”, Février 2020
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6. LES LABELS NATIONAUX SPECTACLE VIVANT & ARTS VISUELS ET LES SCÈNES 
CONVENTIONNÉES47 
L’État joue un rôle majeur dans le secteur de la Culture, notamment par l’attribution de labels ou

la mise en place de conventions, ouvrant les droits à des subventions particulières. La loi relative

à  la  liberté  de  création,  à  l’architecture  et  au  patrimoine  (loi  LCAP)  précise  sous  quelles

conditions :  l’obtention  d’un  label  repose  sur  le  respect  « d’un  cahier  des  missions  et  des
charges,  qui  fixe  des  objectifs  de  développement  et  de  renouvellement  artistique,  de
coopération  entre  établissements,  d’engagement  au  service  de  la  diversité  artistique,  de
démocratisation  culturelle  par  des  actions  de  médiation,  dont  celles  concernant  l’éducation
artistique et culturelle, de traitement équitable des territoires, d’éducation artistique et culturelle
ainsi  que de professionnalisation  des  artistes  et  des  auteur·rice·s  des  secteurs  du spectacle
vivant et des arts plastiques ». En général, la labellisation est d’une durée de trois ou cinq ans.

C’est le ministère de la Culture, via la DRAC, qui attribue, sur décret, un label. Une convention

multipartite est alors signée. Des comités de suivi  sont alors en charge de vérifier sa bonne

application. 

Quelques exemples de labels SV :  Centre chorégraphique national (CCN), Centre Dramatique

National (CDN), Scène nationale, Opéra National en Région (ONR)...

EN FRANCE ET EN NOUVELLE-AQUITAINE
• 35 labellisations spectacle vivant, dont 14 scènes de musiques actuelles (SMAC), 8 scènes

nationales et 1 centre national de la marionnette en préparation. En France, on recense 90

SMAC, 111 scènes nationales et 7 centres nationaux de la marionnette en préparation. 

• 9 labellisations arts visuels : 6 Centre d’Art Conventionné d’Intérêt National (CAC, CACIN) et 3

Fonds Régionaux d’Art Contemporain (FRAC). En France, il y a 23 FRAC.

« L’appellation « scène conventionnée d’intérêt national » (SCIN) est  attribuée (pour quatre
ans,  renouvelables)  à  une  structure  reconnue  pour  la  qualité  de  son  programme  d’actions
artistiques et culturelles. Elle est assortie de l’une des 3 mentions suivantes : « Art et création »,
pour des projets développant un travail durable d’accompagnement des artistes et de facilitation
de leur  création ;  «  Art,  enfance,  jeunesse »,  pour  des projets  menant  une action culturelle
exemplaire  dans  l’accompagnement  de  la  création  jeune  public  et  son  inscription  dans  les
parcours d’éducation artistique et  culturelle ;  «  Art  en territoire »,  pour des projets mettant
l’accent  sur  des  activités  artistiques  et  culturelles  allant  à  la  rencontre  des  populations48».

L’obtention  de  ce  conventionnement  ne  nécessite  pas  de  décret,  la  procédure  étant  donc

simplifiée. Dans la région NA, on en compte 1949, ce qui représente 13% des SCIN françaises (soit

5 points de plus que la part de la population néo-aquitaine en France et 6 points de plus que la

part des scènes nationales en région). La région Nouvelle-Aquitaine est bien dotée en la matière

et constitue la seconde région (derrière l’IDF) avec le plus grand nombre de SCIN. 

Les structures labellisées et les scènes conventionnées jouissent d’une grande visibilité, mais il

faut rappeler qu’elles représentent moins de 10% des lieux de spectacle vivant de la région. 

46 Ministère de la Culture. “Atlas culture des territoires : Nouvelle-Aquitaine, portrait de territoires”, 

Culture Études. Traitement DEPS, Janvier 2022

47. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Chiffres clés en NA”, Mai 2021

48. Définition du ministère de la Culture 

49. Il y a 19 SCIN en Nouvelle-Aquitaine parce que l’on inclut l’espace Jéliote, qui cumule ce label et celui 

de “centre national de la marionnette en préparation”, le temps de la transition.
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7. L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES EN NA : ENTRE 
DISPARITÉS ET INÉGALITÉS50 
Au sujet de la formation et de l’enseignement, les femmes sont majoritaires parmi les étudiant·e·s

à l’université, quand les hommes, eux, privilégient les formes d’apprentissage. Si on s’intéresse à

l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, il est nécessaire de se consacrer à une

étude des salaires. En France, il est admis que l’écart salarial varie de 9 à 20 %, en fonction des

variables  que  l’on  neutralise  (par  exemple,  le  temps  de  travail,  le  niveau  de  diplôme,

l’ancienneté…).  En  Nouvelle-Aquitaine,  les  hommes  salariés  des  secteurs  culturels  sont,  en

moyenne, toujours mieux rémunérés que les femmes (20 % de plus). Cet écart varie de 13 %

dans le secteur du patrimoine à 39 % pour l’édition écrite, écart presque toujours supérieur à

celui de la moyenne nationale. Cela met alors en exergue le retard des secteurs culturels de la

région  Nouvelle-Aquitaine  sur  ce sujet.  Cependant,  une nuance s’impose :  si  l’on choisit  une

approche par les professions culturelles des personnes (plutôt que par le secteur culturel de

l'employeur – cf supra – encadré emploi culturel), ce sont les femmes qui sont mieux payées. En

effet, en 2016, le salaire brut, en ETP, des hommes est inférieur à celui des femmes de 5 %. Cette

tendance est opposée à celle du pays, où les hommes sont, ici compris, mieux rémunérés que les

femmes (15 % en moyenne). Cela suggère donc que l’écart salarial est, plutôt, à imputer du côté

des professions non culturelles dans un secteur culturel. 

Outre le salaire, se pose aussi la question de la répartition dans les divers emplois et secteurs

culturels. En 2016, 51 % des personnes dont l’emploi salarié principal est dans un secteur culturel

sont des femmes et elles sont 45 % dans les professions culturelles (des valeurs quasi égales aux

données nationales). Rappelons qu’elles sont pourtant plus de 60 % en Enseignement Supérieur

Culture.  La parité  tend aussi  à  disparaître complètement au sein de certaines branches :  les

femmes  sont  surreprésentées  dans  les  professions  de  l’archivage  et  les  hommes  dans  les

professions  technico-artistiques.  Au  sein  du  SV  et  de  l’audiovisuel,  les  hommes  sont  très

largement  majoritaires  dans  les  emplois  techniques  (+80%) et  les  femmes dans  les  emplois

administratifs. Les seuls emplois dits techniques où l’on retrouve une majorité de femmes sont

ceux du costume, de la coiffure et du maquillage. Finalement, cela met en lumière la persistance

des stéréotypes de genre traditionnels, ce qui représente un enjeu primordial de la lutte contre

les inégalités professionnelles. En 2021, en Nouvelle-Aquitaine, les femmes ne dirigent que 33 %

des structures labellisées par le Ministère de la Culture et 50 % des scènes conventionnées.  En

outre,  les subventions accordées aux équipes artistiques semblent être le reflet de certaines

inégalités : 57 % des équipes subventionnées sont dirigées par un homme, contre 16 % par des

femmes. Leur montant moyen est aussi inférieur du côté des femmes.

8. BILAN DE L’IMPACT DE LA CRISE COVID-19 SUR LE SECTEUR CULTUREL 
 Voir Publication ultérieure de L’A. pour aller plus loin sur ce sujet →

La crise Covid-19 a frappé l'ensemble de l’économie française et la Culture, jugée non essentielle,

n’y a pas échappé. La levée des restrictions depuis presque six mois nous autorise à tenter de

dresser un premier bilan. Naturellement, les secteurs reposant sur la venue d’un public, au sein

d’un espace clos (salles, lieux de diffusion) sont ceux qui ont le plus subi les diverses restrictions.

Le spectacle vivant et le cinéma ont, effectivement, été les plus touchés par la crise. Toutefois,

50. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine, “L’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 

dans la culture”, Juin 2021. 
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depuis  la  fin  du  premier  trimestre  2022,  le  SV  retrouve  son  niveau  d’activité  de  201951.

L’architecture, les arts visuels, l’audiovisuel, la production de films et la presse ont, quant à eux,

été affectés de manière plus modérée. Cependant, les changements de pratiques et de modes

de vie impliqués par les restrictions de l’État ont permis à la musique enregistrée, à l’édition de

livres ou encore au jeu vidéo de stabiliser leur chiffre d’affaires voire de l’augmenter. Reposant

sur le numérique, ces secteurs se sont affirmés comme de véritables alternatives durant la crise.

De nombreuses aides mises en place par l’État, telles que le soutien à l’activité partielle, la mise

en place de prêts et d’exonération de charges. Les intermittents ont vu leurs droits à l’assurance

chômage  être  prolongés.  Un  Fond  d’Urgence  Spécifique  de  Solidarité  pour  les  Artistes  et

Techniciens  du  spectacle  (FUSSAT)  a  notamment  été  créé.  Depuis  janvier  2021,  le  nombre

d’entreprises créées par mois est en hausse,  ce qui  est,  en grande partie,  dû à la masse de

nouveaux·lles entrepreneur·e·s individuel·le·s,  particulièrement dans les arts visuels et l’édition

écrite52. Si une certaine reprise de l’activité est observée depuis le 4e trimestre de 2021, il n’en

reste pas moins que des inquiétudes demeurent. On observe une accélération des radiations de

sociétés en 2022 : les aides ayant permis de survivre temporairement, il apparaît que les activités

fragiles commencent à se dissoudre53. La fin de la clause de rattrapage54 prévue pour le 30 juin

2022 pourrait fragiliser les intermittents. En outre,  le public n’est pas retourné massivement

dans les lieux culturels, contrairement à l’effet de rattrapage qui était escompté. Les pratiques

culturelles des Français·e·s ont, en effet, été modifiées pendant deux ans et il apparaît que le

retour aux anciennes habitudes ne soit pas si mécanique. D’autant qu’avec l’émergence d’une

crise économique du fait du conflit russo-ukrainien, le pouvoir d’achat des Français ne cesse de

diminuer,  ce  qui  menace  aussi  le  budget  alloué  pour  les  sorties  culturelles.  Les  pratiques

professionnelles sont elles aussi en train d’évoluer : depuis le confinement un nouveau rapport

au  temps  et  au  travail  s’est  installé.  Par  là-même,  les  enjeux  environnementaux,  locaux  et

sociaux ont été mis en lumière. 

9.  CE QUE L’ON NE SAIT PAS 
Si  les  données  du  secteur  sont,  certes,  nombreuses,  il  n’en  reste  pas  moins  que  certaines

actualisations seraient les bienvenues. On ne dispose par exemple pas de données après 2015

concernant le chiffre d’affaires culturel de la région Nouvelle-Aquitaine ou sa valeur ajoutée, ou

encore sur la contribution des différents secteurs. Étant désormais en période de sortie de crise

sanitaire, il serait intéressant, à la fin de l’année, de comparer 2019 (année dite “normale”) à 2022,

pour savoir si une reconfiguration a eu lieu (est-ce que certains secteurs sont durablement en

croissance ?). 

Il s’agit aussi de souligner que les données statistiques régionales disponibles passent à côté de

beaucoup  d’aspects  de  la  vie  des  structures  culturelles,  qui  ne  restent  connus  que  par  les

acteur·rice·s  eux·elles-mêmes.  Nous  n’avons,  par  exemple,  pas  de  données  précises  sur  les

financements croisés, sur l'impact de leur activité sur l'économie locale, sur la politique salariale

51. Audiens. “Tableau de bord données sociales de la relance dans la culture et les médias", en ligne. 

Consulté le 24/06/2022

52. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Impact de la crise Covid19 sur les secteurs culturels en 

Nouvelle-Aquitaine - Tableau de bord trimestriel n°5 - Mai 2022”, Mai 2022

53. L’A. Agence culturelle Nouvelle-Aquitaine. “Impact de la crise Covid19 sur les secteurs culturels en 

Nouvelle-Aquitaine - Tableau de bord trimestriel n°5 - Mai 2022”, Mai 2022

54. La clause de rattrapage permet aux intermittents ayant totalisé entre 338 et 506 heures de bénéficier 

d’une indemnisation pendant une durée de six mois maximum après l’épuisement de leurs droits à 

l’allocation d'aide au retour à l’emploi (ARE) - Ministère de la Culture, Communiqué de presse (05/08/2021)
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(non-salariés, prestataires affiliées) ou encore sur le fonctionnement de la gouvernance. De la

même manière, nous ignorons quels sont les établissements, plus particulièrement pour les EI et

les associations, qui ont une activité réelle et quels sont ceux en sommeil. 

Une  approche  d’enquête  complémentaire,  par  questionnaire  par  exemple,  permettrait  de

préciser  ces  divers  éléments,  nécessaires  à  une  qualification  et  par  là-même,  à  une

compréhension plus précise des structures culturelles. 
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